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« Si j’étais resté
au Vénézuéla, j’allais
mourir »
TÉMOIGNAGES
Deux étudiants en exil ac-
cueillis à l’université Paul-Va-
léry se confient sur leur par-
cours, sous couvert
d’anonymat. Joshua (*),Véné-
zuélienâgéde24ans, raconte :
« J’étais policier scientifique.
À l’université, mon instruc-
teur s’est soulevé contre le
gouvernement. Il a été tué. »
Il s’agit d’Oscar Perez, ancien
inspecteur de la police crimi-
nelle etpiloted’hélicoptère in-
surgé contre le présidentMa-
duro, abattu en 2018.
« Le gouvernement a recher-
ché ses proches,poursuit Jos-
hua.Undemesamis estmort,
une amie a été prise dans un
échange de tirs, unautre ami
est en prison. » Pour lui, une
certitude : « Si je restais au
Vénézuéla, j’allais mourir. »
Une amie policière qui avait
intégré l’universitéPaul-Valéry
lui a indiqué comment candi-
dater. Il se consacre actuelle-
ment à ses cours de français.

« J’aimerais ensuite repren-
dremes études de droit. »

« Je suis né en arrivant
à Charles-de-Gaulle »
Autreparcours, celui deSalah
(*), 28ans, venuduYémen.De
ce qu’il a vécu, il ne souhaite
pas l’évoquer. « Je suis né
quand j’aimis les piedsà l’aé-
roport Charles-de-Gaulle, à
Paris. » Il confie seulement
qu’il avait « un peu appris le
français »danssonpaysd’ori-
gine. ÀPaul-Valéry, il a pu ap-
profondir ses connaissances.
«À l’IEFE, on n’apprend pas
seulement la langue, on la vit
à travers l’histoire, la civili-
sation, la littérature.C’est im-
portant pour ceux d’entre
nous qui ont des projets en
France, celanousaide ànous
intégrer. » Aujourd’hui, il est
candidat à unmaster de fran-
çais-langue étrangère.

> (*) Les prénoms ont été modifiés.

Il est spécialiste des littératu-
res kurde et turque, mais c’est
aussi un passionné des belles
lettres françaises. Enseignant
kurdeenexil,Temo,48ans,cite
parmi ses auteurs préférés
RenéChar,mais aussiPaulVa-
léry.Coïncidenceémouvante :
c’est le nom de l’université qui
luiouvre sesportesdepuis sep-
tembre dernier. Après un pro-
cès pour activisme politique
conclu par un non-lieu, Temo
s’est retrouvé interdit d’exer-
cice dans les établissements
turcs (lire ci-dessous). Au-
jourd’hui, et pour aumoins un
an, il est rattachéàuncentrede
recherche en littérature.
Depuis trois ans, l’université
Paul-Valéry s’est engagéedans
cette démarched’accueil d’en-
seignants en exil. Un parti pris
solidaireetéthique,ainsiqu’une
occasion de s’ouvrir sur le
monde. « Pour notre univer-
sité de lettres et sciences hu-
maines, cela crée de la ri-
chesse. Il est important d’être
exposé à d’autres cultures, à
d’autres regards », estime
Anne-Marie Motard, vice-pré-
sidentede l’université,déléguée
auxrelations internationaleset
à la francophonie, partie pre-
nante dans ce projet.
L’établissementa rejoint lepro-
gramme Pause (Programme
national d’accueil en urgence
desscientifiquesenexil)dès sa
créationen2017. Celui-ci réunit
les plus hautes instances édu-

catives et scientifiques :minis-
tère de l’Education nationale,
Collège de France, chancelle-
rie des universités de Paris. Le
CNRS, l’Inserm et l’Inra, entre
autres, yparticipentégalement.
ÀPaul-Valéry, lepremierensei-
gnant-chercheuraccueilli dans
ce cadre est unSyrien, arrivé il
y a trois ans. Il fuyait la guerre,
la censure et la décomposition
du système universitaire dans
son pays. Il est aujourd’hui in-

tégréprofessionnellementdans
le système universitaire fran-
çais. « Ce programme repose
sur un co-financement qui
permetune embauched’unan,
renouvelable un an. L’univer-
sité assure à l’enseignant un
salaire à hauteur de son an-
cienneté. Sa contribution est
de 40 %, auxquels s’ajoutent
les cours de français langue
étrangère qui lui sont offerts »,
précise Anne-MarieMotard.

D’un point de vue profession-
nel, les enseignants exilés sont
accueillis selon « un cadre
adaptable », explique la vice-
présidente de l’université.
« S’agissant de Temo, nous
n’avons pas ici de départe-
ment de turc ou de kurde,
mais il pourra animer l’an
prochainun séminaire de dé-
couverte de la littérature
kurde. »

Un diplôme de français
créé pour eux
Cette politique d’accueil, l’uni-
versité Paul-Valéry la pratique
aussi, depuis2015,pour lesétu-
diants exilés et qui souhaitent
reprendre un cursus universi-
taire interrompudans leurpays
d’origine.Des jeunes,contraints
des’expatrier en raisondecon-
flits oudepersécutions (lire ci-
dessous). L’établissementa ins-
crit jusqu’à présent une
douzained’étudiants, gratuite-
ment, à l’Institut universitaire
d’enseignementdu français lan-
gue étrangère (IEFE). « Grâce
à laRégionOccitanie, qui ap-
porte un soutien financier
substantiel, et à l’Agence uni-
versitaire de la francophonie,
l’université Paul-Valéry a pu
inscrire cette action dans la
durée », précise l’université,
tout en soulignant le succèsde
cet accueil : « Nous avons le
plaisir de constater la réussite
des étudiants qui, après leur
passage à l’IEFE, ont pu inté-
grer la filière de leur choix
puis trouver un emploi, pour
certains d’entre eux. »
Paul-Valéry a même joué un
rôlemoteur, avecd’autresuni-
versités, pourcréerundiplôme
de français dédié spécifique-
ment aux étudiants en exil, le
DU Passerelle. Habilité par le
ministèrede l’Enseignementsu-
périeur, il permetauxétudiants
de bénéficier des aides socia-
les et des logements duCrous.

INTÉGRATION Patricia Gardies est la directrice de l’Institut
d’enseignement du français langue étrangère. « La majorité des
étudiants du DU Passerelle sont des réfugiés politiques. Au fil des
ans, les nationalités représentées varient. Nous accueillons actuel-
lement de nombreux Vénézuéliens, et depuis deux ans, des Souda-
nais. » Quinze Syriens, six Lybiens, des Irakiens, Iraniens, Rus-
ses, suivent également les cours de l’IEFE. « Nous travaillons avec
la presse, ce qui leur permet d’être dans le bain de l’actualité, nous
organisons aussi des excursions pour qu’ils découvrent la région. »
Chez ces étudiants qui commencent à Montpellier une nouvelle
vie, Patricia Gardies décèle une vraie motivation, parfois même
un talent, comme chez ce jeune exilé yéménite : « Il écrit magni-
fiquement bien en français. Il a un style. »

Fabien Arnaud
farnaud@midilibre.com

La main tendue de l’université aux
enseignants et étudiants en exil
PAUL-VALÉRY
Un nouveau départ
pour ces
ressortissants en
situation d’urgence.

Anne-Marie Motard et Patricia Gardies avec Temo, enseignant kurde.F. A.

Vénézuéliens, Syriens, Soudanais…

« On nous a exclus
de nos universités
et des bibliothèques »
VÉCU
Enseignant kurde en littéra-
ture, poète, Temo raconte
dans quelles conditions il a
dû quitter son pays. « En
2016, avec d’autres univer-
sitaires, j’ai signéunmani-
feste dans lequelnousdénon-
cions l’attitude du
gouvernement turc.Nousde-
mandions un compromis
avec les Kurdes. »
Il poursuit : « Le gouverne-
ment a répondu ennous ex-
cluant de nos universités
respectives, en nous empê-
chant de travailler dans un
autre établissement d’ensei-
gnement supérieur turc et
d’utiliser leurs bibliothèques.
On nous a aussi confisqué
nos passeports. »
Temo récupère ses papiers
auboutdedeuxans.C’estpar
le biais d’un groupe intitulé
Universitaires pour la paix,
avec lequel il correspondpar
e-mail, qu’il découvre l’exis-
tence du programme Pause.

« Il existe une vraie commu-
nautéuniversitaire interna-
tionale, notamment enma-
tière de solidarité », souligne
Anne-MarieMotard, vice-pré-
sidente de l’université, en
chargeduprogrammePause
à Paul-Valéry.

Intégré à un laboratoire
de recherche
L’enseignant kurde a intégré
le centre de recherche RIR-
RA21,un laboratoirebasésur
le site de Saint-Charles de
l’université, spécialisénotam-
ment dans les littératures
française et européenne des
deux derniers siècles. Temo
participeauxactivitésducen-
tre, travaille à des projets de
colloques.
Mais sapriorité, aujourd’hui :
poursuivresonapprentissage
du français au sein de l’Insti-
tut universitaire d’enseigne-
ment du français langue
étrangère.

L’électionàlaprésidence
del’UM3provoque
quelquessueursfroides
UNIVERSITÉS

« Rien n’est perdu pour per-
sonne, l’électionduprésident
c’est en décembre, rien n’est
encore joué », relativisaitMi-
chèle Taurines, directrice de
cabinet à l’UM3.Cemercredi
et jeudi, les enseignants, étu-
diants et personnels de l’uni-
versité Paul Valéry Montpel-
lier 3 ont été appelés à élire
leurs représentants au sein
des instancesdécisionnaires
par vote électronique.

Une élection serrée
Les listes soutenant la candi-
dature d’Anne Fraïsse, an-
cienne présidente de Mont-
pellier 3 de 2008 à 2016,
arrivent en tête dans les col-
lèges enseignants au conseil
d’administration (9 sièges),
face aux listes soutenant Pa-
trick Gilli, président sortant
(7 sièges).
Anne Fraïsse marque sa dif-
férenceauprèsdesmaîtresde
conférences (6 sièges contre
2) quand Patrick Gilli l’em-
porte du côté du collège des

professeurs (5 sièges contre
3).
Dansundeuxième temps, les
membres du conseil d’admi-
nistration procéderont à
l’élection du président. Huit
personnalités extérieures
(parmi lesquelles figurentdéjà
MichaëlDelafosseouHussein
Bourgi) seront désignées le
17novembre.C’est ceconseil
d’administration qui élira le
président le 1erdécembre. Le
droit de vote accordé aux
“personnalités extérieures”
(représentants des salariés,
d’entreprise, d’établissement
d’enseignement secondaire)
pourrait peser sur le scrutin
et fairepencher labalanceen
faveur de l’un ou de l’autre.
Lacampagnen’est pas termi-
née,unsport électoral auquel
ne sont pas toujours rompus
lesprésidents (etcandidats)à
la tête des universités. Rien
n’est encore tranché, mais
« c’est serré ».

Valérie Marco
vmarco@midilibre.com

L’ex-présidente Anne Fraïsse face à Patrick Gilli, le sortant.

GANGES
L’auteur des coups de couteau
comparaîtra le 14 décembre prochain
Vendredi, vers 23 h 45, sur la place des Halles à Ganges,
près de Montpellier, un contentieux entre trois individus
du même âge a tragiquement tourné, faisant deux
blessés par arme blanche. L’auteur des faits, né en 1998,
a porté un coup au ventre à un de ses opposants puis de
multiples coups au ventre, dans le dos et un à la gorge au
second. Interpellé, il a été placé en garde à vue par la
compagnie de Lodève. L’homme a été déféré devant le
procureur de la République ce dimanche midi. Les faits
ont été requalifiés en violence avec arme ayant causé
une ITT de moins de 8 jours pour sa première victime, et
de plus de 8 jours pour la seconde. Il a été écroué dans la
prison de Villeneuve-lès-Maguelone et sera jugé le
14 décembre prochain par le tribunal correctionnel de
Montpellier.

LODÉVOIS
Un voleur à la roulotte interpellé
Le 26 juillet dernier, un voleur à la roulotte avait fait au
moins trois victimes sur la commune de Celles. Vols de
bijoux, de cartes bleues et utilisation frauduleuse de
celles-ci, au total, le préjudice a été estimé à 20 000 €,
auxquels s’ajoutent 4 000 € de réparation des véhicules.
L’ADN de ce ressortissant bosniaque de 46 ans, SDF sur
Montpellier, ayant été relevé sur des cartes bancaires et
son identité ayant également pu être confirmée par les
bandes de caméras de vidéosurveillance, l’homme avait
été inscrit sur la liste des personnes recherchées.
Contrôlé samedi par la police sur Montpellier, il a donc
été placé en garde à vue. La compagnie de Lodève est
venue le récupérer dans la soirée pour la placer en garde
à vue dans ses locaux. Il a finalement été remis en liberté
ce dimanche, avec une convocation à comparaître devant
le tribunal de Montpellier fixée au 7 janvier prochain.

E. Be
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